
 

 

Rivière-du-Loup, le 28 novembre 2024 

 

 

 

 

Objet : Invitation à la réunion du Conseil d'établissement 

 

 

 

 

Bonjour, 

 

Il me fait plaisir de vous inviter à la première réunion du Conseil d'établissement, 

le lundi 2 décembre 2024, 19 h, à la Croisée 2, dans le local des 6e année. Vous 

devez utiliser la porte qui donne sur la cour de récréation.    

 

 

Tous les parents des élèves de l’école sont invités à y assister.  Si vous souhaitez 

être présent, communiquer avec Mme Marie-Chantal au 418-868-2392, poste 3710 

afin que nous puissions vous préparer la documentation.     

 

 

Au plaisir, 

 

 

  

 

 

 

Valérie Potvin, directrice 

Téléphone : 868-2392 poste 3820 

Courriel : potvinv@cskamloup.qc.ca 
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Projet d’ordre du jour 

Réunion du 28 novembre 2024 

 

 

 

1. Mot de bienvenue et présences 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

3. Suivi et adoption du procès-verbal de la rencontre du 21 octobre 2024 

 

4. Approbation des modifications à l’horaire :  

 

• Activité spéciale SCP; 

o Primaire 2 décembre : spectacle La magie de Noël; 

o Préscolaire 6 décembre: cinéma. 

• Activité de Noël école : 20 décembre. 

 

5. Affaires de la direction (points d’information) 

5.1 Formation suivie par des membres du personnel; 

5.2 Premier bilan budgétaire de l’année 2023-2024; 

5.3 Présentation du plan d’action en lien avec le Projet éducatif; 

5.4 Questionnaire envoyé aux parents en lien la satisfaction des communications avec 

l’école; 

5.5 Suivi du marché de Noël et du projet des paniers de Noël; 

5.6 Présentation du plan triennal de répartition et de destination des immeubles Du CSS; 

5.7 Service de garde et semaine de relâche. 

 

6. Affaires de la présidence (points d’information) 

 

 

7. Suivi comité de parents 

 

8. Suivi OPP 

8.1 Campagne de financement 

 

9. Correspondance 

 

10. Autres points : 

 

11. Questions du public 

 

12. Levée de l’assemblée 

 


